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RÉSUMÉ 

Le Programme mondial aide les pays à lutter 
contre la pauvreté et à réduire sensiblement les 
inégalités et l’exclusion. Le Programme mon-
dial constitue l’architecture qui permet au PNUD 
de fournir des conseils cohérents en matière de 
politiques mondiales et des services de soutien 
du programme sur la base des expériences des 
programmes nationaux et régionaux ainsi qu’en 
s’appuyant sur l’ensemble de preuves, de connais-
sances et d’expertise acquises par le PNUD dans 
tous les contextes de développement. Son point 
d’ancrage se trouve dans le réseau de relations 
entre le PNUD et les pays et institutions donateurs 
et bénéficiaires de programme et, il contribue 
à la vision du plan stratégique pour 2014-2017, 
en travaillant sur ce qui peut être fait seulement, 
ou mieux, au niveau mondial. Le Programme 

apportera un soutien aux avancées des conven-
tions et des cadres multilatéraux, assurera un 
encadrement bien pensé dans des domaines nou-
veaux ou émergents lors des débats sur le déve-
loppement, et lèvera les obstacles aux solutions 
de développement qui pourraient être mieux 
surmontés au niveau mondial au profit de grands 
groupes de pays bénéficiaires du programme. 
Les priorités du Programme seront sélectionnées 
parmi les grands domaines d’activité du plan 
stratégique suivants : le programme de dévelop-
pement pour la période post-2015 et les objectifs 
de développement durable, les voies de dévelop-
pement inclusif et durable, les risques climatiques 
et de catastrophes naturelles, les institutions inclu-
sives et efficaces ainsi que l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes.

Forum des femmes du district d’Ampara. Photo : PNUD Sri Lanka
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SUmmarY 

The Global Programme supports countries 
to achieve the eradication of poverty and 
signi� cant reduction of inequalities and 
exclusion.  The Global Programme is the archi-
tecture that allows UNDP to provide coherent 
global policy advice and programme support 
services, based on country and regional pro-
gramme experiences and drawing on the pool 
of evidence, knowledge and expertise gained 
by UNDP across all development settings. It 
is anchored in the network of relationships 
between UNDP and programme and donor 
countries and institutions, and contributes to 
the vision of the strategic plan, 2014-2017, by 
working on what can be done only, or best, 

at the global level. The Programme will sup-
port progress on multilateral agreements 
and frameworks; provide thought leadership 
in new or emerging areas in development 
debates; and overcome barriers to develop-
ment solutions that could be better tackled 
at the global level to bene� t large groups of 
programme countries. Programme priorities 
will be selected from within the following 
broad areas of strategic plan work: the post-
2015 development agenda and sustainable 
development goals; inclusive and sustainable 
development pathways; climate and disaster 
risks; inclusive and e� ective institutions; and 
gender equality and women’s empowerment. 

 Ampara District Women’s Forum. Photo: UNDP Sri Lanka

UNDP_GlobalProgrammeReport_final.indd   5 2/25/14   12:33 PM



4�

PROGRAMME MONDIAL DU PNUD 2014-2017

6 

UNDP GLOBAL PROGRAMME, 2014-2017

Reviving traditional nomadic pasture management – remote grazing with the use of new technologies. Photo: UNDP Kazakhstan

The world is undergoing the most profound 
transformation since the Industrial Revolution. 
This re� ects both an acceleration of long-
standing trends and the emergence of new, 
complex, interconnected and dynamic factors.

Those factors include: 

(a) sustained rise in the engagement of 
developing countries in global trade, 
� nance, investment and technology 
� ows, as well as in engagement between 
developing countries; 

(b) substantial reduction of extreme poverty 
and progress, albeit uneven, towards the 
Millennium Development Goals – but 
exclusion and inequality are growing in 
many countries and joblessness levels 
are high, especially among youth;  

(c) demographic transformation, includ-
ing in the age structure of populations, 
with numbers of people of working age 
rising rapidly in some countries and 
shrinking in others, and more people 
than ever living in urban areas;

SITUaTIoN aNalYSIS
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Raviver la gestion traditionnelle des pâturages nomades – utilisation des nouvelles technologies pour le pâturage à distance. Photo : PNUD Kazakhstan

Le monde connaît la transformation la plus pro-

fonde depuis la révolution industrielle. Cela reflète 

à la fois une accélération des tendances de longue 

date et l’émergence de nouveaux facteurs com-

plexes, interconnectés et dynamiques.

Ces facteurs sont :

(a)	 l’augmentation soutenue de la participation 

des pays en développement au commerce 

mondial, à la finance, aux flux technologiques 

et d’investissement, ainsi qu’à la collabora-

tion entre pays en développement;

(b)	 la réduction importante de l’extrême pau-

vreté et le progrès, quoique inégal, vers 

l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le 

développement; toutefois, l’exclusion et les 

inégalités sont en croissance dans de nom-

breux pays et les niveaux de chômage sont 

élevés, en particulier chez les jeunes;

ANALYSE DE LA SITUATION
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(c)	 la transformation démographique, y compris 
dans la structure d’âge des populations où 
le nombre de personnes en âge de travailler 
augmente rapidement dans certains pays et 
diminue dans d’autres, et un nombre record 
de personnes vivant dans les zones urbaines;

(d)	 la poursuite de la prospection du pétrole, du 
gaz et d’autres ressources naturelles, qui offre 
un potentiel pour transformer les perspec-
tives des pays, mais également les défis liés 
à la diversification économique, à la gestion 
des ressources naturelles, et les dépenses des 
ressources acquises et, d’autre part de plus en 
plus de signes de risques liés au changement 
climatique accentuant la fréquence, la gravité 
et la portée des catastrophes naturelles ainsi 
que l’intensification de l’exposition de per-
sonnes vivant dans les zones vulnérables;

(e)	 la prévalence continue et l’imprévisibilité 
croissante des crises générées par l’homme 
(et leurs conséquences) liées à des tensions 
interethniques, à la mauvaise gouvernance, 
aux différends territoriaux, aux violations des 
droits de l’homme ou à la concurrence sur les 
ressources naturelles rares; et

(f )	 le foisonnement des idées de développe-
ment, le débat et l’innovation, avec un enga-
gement plus fort de la part de divers acteurs 
du développement, y compris la société 
civile, le secteur privé et le milieu universi-
taire.

Plusieurs de ces facteurs entretiennent des liens 
profonds et complexes, ce qui conduit à la conclu-
sion fondamentale suivante : le monde doit s’orien-
ter vers le développement durable, comme cela 
avait été souligné lors de « Rio+20 ». Bien que 
cela soit nécessaire et possible, la tâche s’annonce 
ardue. Les progrès réalisés par les pays dans le 
vaste spectre des défis auxquels ils sont confrontés 
détermineront les avancées dans ce domaine.

Pour relever ces défis, des solutions pratiques 
rigoureusement étudiées qui vont au-delà de l’ex-
périence d’un seul pays ou d’une seule région et 

qui se fondent sur la somme des connaissances, 
des apprentissages et de l’expertise acquis à 
l’échelle mondiale doivent être trouvées. Ces solu-
tions sont :

(a)	 définir des objectifs mondiaux de déve-
loppement qui créent un lien entre les 
considérations économiques, sociales et 
environnementales;

(b)	 exploiter les antécédents de développe-
ment des pays à revenu intermédiaire pour 
évaluer les options qui s’offrent à une crois-
sance rapide, les économies fondées sur les 
produits de base, de manière à promouvoir 
une croissance inclusive à forte intensité 
d’emploi;

(c)	 traiter la question de l’urbanisation rapide 
afin qu’elle soit un moteur le développement 
plutôt qu’un goulot d’étranglement;

(d)	 renforcer les institutions pour améliorer 
les performances, l’obligation de rendre 
compte, la transparence et l’intégrité des 
secteurs public et privé et de la société civile;

(e)	 identifier, évaluer, atténuer et gérer diffé-
rents types de risques (crises économiques, 
catastrophes naturelles et conflits sociaux);

(f )	 surmonter les obstacles institutionnels et 
techniques qui entravent l’innovation afin de 
mettre à l’échelle les nouvelles approches et 
méthodes pour relever les défis du dévelop-
pement, en particulier au sein des pouvoirs 
publics; et

(g)	 corriger les inégalités persistantes en matière 
d’accès aux possibilités et aux avantages du 
progrès qui touchent particulièrement les 
femmes et les filles, les groupes autochtones, 
les personnes vivant avec le VIH et le sida, et 
les personnes handicapées.

Le monde connaît  
la transformation  
la plus profonde  
depuis la révolution 
industrielle. Cela  
reflète à la fois une 
accélération des 
tendances de longue 
date et l’émergence de 
nouveaux facteurs 
complexes, 
interconnectés et 
dynamiques.
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Le quatrième Programme mondial pour la période 
2009-2013 (DP/GP/2) a fourni un cadre global et 
a financé l’infrastructure de base de l’analyse des 
politiques du PNUD, le plaidoyer et les services 
consultatifs en matière de politiques à échelle 
mondiale et au niveau des bureaux régionaux et de 
pays. Le Programme a été intégré aux programmes 
régionaux à travers le mécanisme des centres de 
services régionaux. Il a été le fil rouge qui relie les 
bureaux de pays, les cinq centres régionaux et les 
centres d’élaboration globale des politiques du 
PNUD. Conçu pour aider les pays bénéficiaires de 
programmes à atteindre les objectifs de dévelop-
pement internationalement convenus, notamment 
les objectifs du Millénaire pour le développement, 
le quatrième Programme mondial a appliqué un 
diagnostic et des perspectives à l’échelle mondiale 
aux défis du développement en catalysant des 
solutions de développement et en veillant à ce que 

l’expérience du développement, de l’innovation et 
des bonnes pratiques soit partagée au sein et entre 
les régions.

La récente évaluation indépendante du quatrième 
Programme mondial (DP/2013/19), qui a noté la 
contribution importante du Programme à la par-
ticipation du PNUD à l’élaboration des politiques 
mondiales, a également attiré l’attention sur les 
déficits auxquels le PNUD est confronté dans la 
mise en œuvre de ce programme de grande enver-
gure. Le nouveau Programme mondial fournira des 
conseils en matière de politique intégrée axée sur 
le programme pour être plus efficace dans l’aide 
apportée aux pays afin de faire face aux défis de 
plus en plus complexes et interconnectés du déve-
loppement. Cela pourrait entraîner un changement 
dans l’organisation des services en matière de poli-
tique, en conservant d’une part la spécialisation 

COOPERATION PASSÉE ET LEÇONS APPRISES
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The fourth Global Programme, 2009-2013 
(DP/GP/2), provided a global framework and 
� nanced the core infrastructure of UNDP pol-
icy analysis, global advocacy and policy advi-
sory services at the regional and country o�  ce 
levels. The Programme has been integrated 
with the regional programmes through the 
mechanism of the regional service centres. It 
has been the vital thread connecting UNDP 
country o�  ces, the � ve regional centres, and 
the global policy centres. Designed to support 
programme countries in achieving interna-
tionally agreed development goals, includ-
ing the Millennium Development Goals, the 
fourth Global Programme applied global 
diagnosis and perspectives to development 
challenges, catalysing development solutions 

and ensuring that development experience, 
innovation and good practices were shared 
within and across regions. 

The recent independent evaluation of the 
fourth Global Programme (DP/2013/19), 
which noted the important contribution 
of the Programme to the global policy par-
ticipation of UNDP, also drew attention to 
de� cits facing UNDP in its implementation 
of this broad-based programme. The new 
Global Programme will provide integrated, 
programme-focused policy advice to be 
more e� ective in helping countries respond 
to increasingly complex and interconnected 
development challenges. This could result in 
a shift in the organization of policy services, 
retaining the specialization demanded by 

PaST CooPeraTIoN aND leSSoNS learNeD

Anaclara Planel–National Youth Institute (Ministry of Social Development). Photo: Pablo Bielli/UNDP Uruguay
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Anaclara Planel – Institut national de la jeunesse (ministère du Développement social). Photo : Pablo Blielli/PNUD Uruguay
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demandée par les pays partenaires, et en évitant la 
conséquence involontaire de devenir « cloisonnée » 
d’autre part. À cet égard, quoique des progrès aient 
été enregistrés dans l’approche horizontale de par-
tage des connaissances, l’amélioration du rôle du 
Programme dans la négociation de l’expertise et de 
l’expérience Sud-Sud demeure possible.

Le nouveau Programme mondial est le reflet 
d’une réponse réfléchie et globale pour cha-
cune des cinq recommandations de l’évaluation. 
Il répond clairement à la recommandation 1 qui 
stipule que le PNUD devrait renforcer l’utilisa-
tion du Programme mondial pour ajouter une 
valeur au-delà de ce que le PNUD réalise à tra-
vers ses programmes régionaux et nationaux. Le 
Programme entreprendra également ce qui risque 
de ne pas être fait, voire impossible à faire, aux 
niveaux régional et national. Les services consul-
tatifs ne remplaceront pas l’expertise des bureaux 
de pays et les capacités de base. Selon les faits qui 
se dégagent des consultations thématiques natio-
nales et mondiales pour la période post-2015, le 
PNUD aura besoin d’une équipe de conseillers 
restreinte, flexible et intellectuellement pointue 
capable de fournir une expertise de pointe et des 
analyses solides, formuler des solutions de déve-
loppement face aux défis nouveaux et complexes 
tout en offrant des services de politique pour faire 
progresser la prochaine génération d’objectifs de 
développement durable.

Le Programme répond à la nécessité de politiques 
plus précises et de services techniques dans un 
nombre plus limité de domaines d’activité de pro-
gramme (recommandation 2). Il met l’accent sur un 
sous-ensemble de questions du plan stratégique 
qui complète et ajoute de la valeur aux efforts 
régionaux et nationaux. La spécialisation théma-
tique dans les cinq domaines prioritaires est essen-
tielle si le Programme doit aider les États membres 
à répondre aux impératifs de développement de 
plus en plus complexes, y compris l’adoption d’ap-
proches « triple victoire » qui intègrent les objectifs 
sociaux, économiques et environnementaux.

Grâce au Programme, le PNUD sera en mesure 
de traduire l’engagement en action en faisant en 

sorte que les activités d’échange systématique de 
savoirs soient mises en place et, que leur efficacité 
soit suivie de manière régulière (recommandation 
3). La gestion des connaissances et l’innovation 
sont des fonctions essentielles du Programme. La 
stratégie de gestion des connaissances du PNUD 
identifie les moyens de renforcer les mécanismes, 
les plates-formes, les réseaux et les modèles de par-
tenariat et de collaboration pour améliorer la cap-
ture systématique des connaissances et le partage 
au sein et en dehors de l’organisation ainsi qu’assu-
rer le suivi régulier de leur efficacité.

En réponse à la recommandation 4, le Programme 
intègre concrètement l’égalité des sexes et l’au-
tonomisation des femmes dans les résultats 
de développement, tel que décrit dans les para-
graphes 36-37, ci-dessous. Pour mieux intégrer la 
problématique de genre dans les programmes et 
les politiques du PNUD, la nouvelle stratégie pour 
l’égalité entre les sexes pour la période 2014-2017 
comprend un cadre de responsabilisation solide 
qui permet le suivi et le contrôle des résultats et des 
ressources de l’égalité des sexes ainsi que les inves-
tissements dans les capacités de promotion de 
l’égalité des sexes aux niveaux national, régional et 
mondial, afin de faciliter l’intégration du genre dans 
toutes les unités.

Enfin, le Programme apporte à la fois un éclairage et 
demeure rigoureux dans un domaine dans lequel 
il détient un avantage comparatif démontré en 
jetant les bases de responsabilités claires pour assu-
rer une coordination efficace entre la politique et 
les bureaux régionaux, et en renforçant les centres 
de services régionaux comme un lien vital entre le 
siège et les bureaux de pays. Le Programme aug-
mente sensiblement les possibilités de gains d’ef-
ficacité (recommandation 5) en mettant l’accent 
sur ce qui détient la plus grande valeur ajoutée et 
en améliorant l’« optimisation des ressources », en 
réduisant les chevauchements et en optimisant les 
rôles et les responsabilités à travers la restructura-
tion organisationnelle. Ce point sera davantage 
développé dans la stratégie d’entreprise 2014 pour 
orienter les services consultatifs, qui comprendra 
l’analyse comparative par rapport aux normes du 
secteur pour les services de politique.

Le nouveau Programme 
mondial fournira des 
conseils en matière de 
politique intégrée axée 
sur le programme, pour 
être plus efficace dans 
l’aide apportée aux pays 
et afin de faire face aux 
défis de plus en plus 
complexes et 
interconnectés du 
développement.
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A worker stands in front of a construction site he has been helping to build.  Photo: Aude Rossignol/UNDP Burundi

rationale and principles
In response to the challenges outlined above, 
the vision of the strategic plan is to help 
countries achieve the simultaneous eradica-
tion of poverty and signi� cant reduction of 
inequalities and exclusion. Anchored in the 
extensive UNDP network of relationships 
with programme and donor countries and 
institutions, the Global Programme strives 
to make this vision a reality. It is the architec-
ture that allows UNDP to provide coherent 
global policy advice and programme support 
services based on country and regional pro-
gramme experiences drawn from the pool of 

evidence, knowledge and expertise gained 
by UNDP across all development settings.

The Programme will contribute to the vision 
of the strategic plan by working on what can 
be done only or best at the global level. The 
focus of the Programme will be to: support 
progress on multilateral agreements and 
frameworks based on the UNDP mandate or 
inter-agency agreements on UNDP respon-
sibilities; provide global thought leadership 
on issues that are complex, new or emerging 
in development debates; overcome barriers 
to development solutions that may require 
global policies, guidance or advocacy; and 

ProPoSeD ProGramme

The Global 
Programme will 

focus on what 
can be done 
only or best at 

the global level.
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Un ouvrier se tient devant un chantier qu’il a aidé à construire. Photo : Aude Rossignol/PNUD Burundi

Justification et principes
En réponse aux défis mentionnés ci-dessus, la 
vision du plan stratégique est d’aider les pays à 
atteindre l’éradication de la pauvreté et la réduc-
tion significative simultanée des inégalités et de 
l’exclusion. Avec un point d’ancrage dans le vaste 
réseau de relations du PNUD avec les pays et ins-
titutions bénéficiaires de programme et donateurs, 
le Programme mondial s’efforce de transformer 
cette vision en réalité. Il constitue l’architecture qui 
permet au PNUD de fournir des services cohérents 
de conseils en matière de politiques et de soutien 
du programme à l’échelle mondiale, sur la base des 
expériences tirées des programmes nationaux et 
régionaux et en s’appuyant sur l’ensemble de faits, 

de connaissances et d’expertise acquises par le 
PNUD dans tous les contextes de développement.

Le Programme contribuera à la vision du plan 
stratégique en travaillant sur ce qui peut être fait 
uniquement ou le mieux au niveau mondial. Le 
Programme vise l’objectif suivant : appuyer le pro-
grès réalisé au niveau des accords et des cadres 
multilatéraux sur la base du mandat du PNUD ou 
des accords interinstitutions portant sur les res-
ponsabilités du PNUD, piloter la réflexion mon-
diale autour des questions complexes, nouvelles 
ou émergentes dans les débats de développe-
ment, surmonter les obstacles afin de trouver des 
solutions de développement qui peuvent nécessi-
ter des politiques, une orientation ou un plaidoyer 

PROGRAMME PROPOSÉ

Le Programme mondial 
ne se concentrera que 

sur ce qui peut être fait 
uniquement ou le 

mieux au niveau 
mondial.
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à l’échelle mondiale et, tirer parti des économies 
d’échelle pour résoudre les problèmes de dévelop-
pement dont pourraient profiter un grand nombre 
de pays bénéficiaires de programme.

Le Programme fait deux contributions complémen-
taires. Tout d’abord, il permet d’atteindre des résul-
tats de développement. En s’inspirant directement 
du plan stratégique, il favorise un cadre conceptuel 
cohérent pour aborder les priorités et les ques-
tions auxquelles le Programme devrait s’attaquer. 
Il met l’accent sur un sous-ensemble de questions 
de développement du plan stratégique dans une 
approche qui ajoute de la valeur aux efforts aux 
niveaux régional et national. Pour demeurer per-
tinent dans le contexte du développement, des 
domaines d’activité supplémentaires peuvent être 
ajoutés au cours des années deux et trois, tandis 
que d’autres sont réexaminés et supprimés. Cette 
approche permet au PNUD de maintenir la flexibi-
lité nécessaire dans un environnement dynamique; 
il établit le Programme comme un instrument per-
mettant au PNUD de s’adapter et de jouer les pre-
miers rôles dans de nouveaux domaines d’activité 
pendant la durée du plan stratégique et, il permet 
d’éviter la prescription ou la prédiction excessive en 
début de plan.

Deuxièmement, le Programme facilite l’efficacité 
du développement en augmentant la qualité de 
la programmation à travers l’organisation. Cet 
objectif sera atteint par l’établissement de normes 
techniques rigoureuses et le renforcement des 
mécanismes d’assurance qualité afin de s’assurer 
que tous les programmes et projets répondent aux 
critères de qualité tout au long du cycle de pro-
grammation (voir la section sur les normes, l’assu-
rance qualité et la cohérence, à la page 13).

Fonctions du Programme mondial

Analyse, plaidoyer et mesure pour « piloter la 
réflexion » à l’échelle mondiale

Pour influencer le domaine des politiques, l’ana-
lyse et le plaidoyer doivent être fondés sur des 
données fiables et une base solide de faits issus de 
la recherche sur les politiques. L’analyse et le plai-
doyer doivent se fonder sur les connaissances et les 

leçons apprises dans le cadre du suivi et de l’évalua-
tion des programmes ou des projets, ainsi que des 
échanges et des partenariats, notamment avec les 
universités et institutions de recherche. Le PNUD 
continuera d’être une source de réflexion originale 
fondée sur la recherche et l’analyse des politiques 
prospectives. Le Programme mondial permettra de 
jeter un pont entre les connaissances mondiales et 
les expériences des pays et entre les politiques et 
les pratiques afin de favoriser l’émergence d’idées 
pertinentes ancrées dans la réalité et pratiques 
pour les pays. Les centres d’élaboration globale des 
politiques, localisés dans différentes régions à tra-
vers le monde, auront un rôle essentiel dans chacun 
de ces aspects.

Le Programme permettra de renforcer les « moyens 
de mesurer » les conditions de développement 
complexes et d’évaluer les progrès de développe-
ment. Pour ce faire, il procèdera comme suit : 

(a)	 tabler sur les mécanismes nationaux, régio-
naux et mondiaux de collecte, de suivi, d’ana-
lyse et de diffusion des données sur les liens 
entre les questions de pauvreté, d’équité 
sociale, d’environnement et de gouvernance 
et les renforcer, à la lumière des mandats de 
Rio+20 et du programme pour la période 
post-2015 (notamment, le renforcement des 
capacités statistiques dans la formulation et 
le suivi des indicateurs de mesure du déve-
loppement durable) ;

(b)	 analyser les données recueillies sur les indi-
cateurs d’impact, de résultats et de produits 
dans le cadre intégré des résultats et des 
ressources du plan stratégique, l’apprentis-
sage de la typologie régionale et nationale et 
d’autres différences significatives des condi-
tions de développement, et 

(c)	 rendre les données et analyses disponibles 
à travers des bases de données ouvertes qui 
peuvent guider l’établissement des priorités 
en matière de politiques et de budgets, ser-
vir de fondement aux solutions politiques et 
aux activités de plaidoyer basées sur des don-
nées factuelles et aux efforts de campagne. 
Le Programme encouragera la participation 

La vision du plan 
stratégique est d’aider 
les pays à atteindre 
l’éradication de la 
pauvreté et la 
réduction significative 
simultanée des 
inégalités et de 
l’exclusion.
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du PNUD aux mécanismes et processus de 
dialogue et d’action collective à l’échelle 
mondiale, offrant des idées et la constitution 
de coalitions de partenaires qui peuvent défi-
nir les priorités d’éradication de la pauvreté, 
l’inégalité et l’exclusion tout en améliorant la 
durabilité et la résilience aux risques.

Innovation et gestion des connaissances

Les défis et les risques émergents exercent une 
pression sur les modèles de développement exis-
tants. Pour rester effectivement pertinent dans ce 
contexte, le PNUD adaptera à la fois le contenu 
de ses services de politique, et les méthodes et 
approches qu’il utilise pour les identifier, les cadrer 
et les fournir. Les ajustements toucheront les sept 
résultats du plan stratégique pour la période 2014-
2017, y compris l’identification des voies inclu-
sives et durables pour progresser. Le Programme 
adoptera des méthodes telles que l’utilisation de « 
méga-données » pour scruter l’horizon, et « la pros-
pective », ou la création de scénarios de l’évolution 
et des risques futurs possibles et plausibles, pour 
se préparer, s’adapter et tirer profit des chocs, des 
changements et des opportunités. Des approches 
novatrices telles que le recueil et la diffusion de 
données mobiles, le suivi en temps réel et la visua-
lisation des données seront testées pour élargir les 
possibilités pour les partenaires d’apprendre les 
uns des autres, de s’adapter et de se transformer. Le 
Programme fournira des plates-formes, des outils et 
une assistance technique pour l’utilisation des don-
nées fournies par la foule pour servir de fondement 
aux dialogues et aux politiques de développement. 
Les plates-formes Internet et les médias sociaux 
du PNUD favoriseront une culture de capture de 
connaissances, d’échange et d’apprentissage plus 
forte au sein et à l’extérieur de l’organisation et, faci-
literont la coopération Sud-Sud et triangulaire en 
vue d’identifier et de partager les solutions.

La réalisation de progrès en matière de gestion des 
connaissances au sein du PNUD consistera en l’ap-
prentissage par l’expérience directe dans différents 
contextes de développement, ainsi que des travaux 
d’un vaste réseau de partenaires, la transformation 
de ces expériences en connaissances utilisables, 
bonnes pratiques et, en bout de ligne, en résultats 

de développement durables. Cela servira à définir 
les éléments transposables ou transférables au 
cœur d’une expérience réussie de développement, 
en tenant compte du contexte de développement 
et en identifiant ce qui peut servir de prototype, 
mis à l’essai et transposé à une plus grande échelle. 
Le Programme renforcera les modèles de partena-
riats de la connaissance qui sont ouverts, collabora-
tifs, souples et axés sur les résultats. Il encouragera 
et générera un « flux de connaissances » entre les 
pays et entre les régions, éclairera les débats sur 
les programmes et les cadres à l’échelle mondiale, 
facilitera l’internalisation des objectifs convenus 
au niveau mondial par les pays bénéficiaires de 
programme et, aidera à bâtir les partenariats et les 
coalitions nécessaires pour conduire la transforma-
tion par le développement.

Pour tirer pleinement parti des possibilités que 
l’innovation et les connaissances apportent pour 
relever les défis de développement, les pays 
auront besoin d’un nouvel ensemble de capaci-
tés institutionnelles. Le Programme renforcera les 
capacités d’adaptation des partenaires nationaux, 
leur permettant ainsi d’anticiper les changements 
potentiels, de planifier les perturbations et de s’y 
adapter et, de gérer les risques financiers, écono-
miques, sociaux, politiques, environnementaux ou 
une combinaison de ceux-ci. Il appuiera également 
le développement des capacités de collaboration 
pour comprendre la diversité des idées et des prio-
rités concurrentes et faire passer la réforme en col-
laboration avec un large éventail d’acteurs au-delà 
des frontières de l’organisation, du secteur et de la 
géographie.

Interrégionalité

La possibilité de se connecter et de faire progres-
ser l’apprentissage, les connaissances, l’expertise 
et les expériences entre les régions est un créneau 
particulier qui positionne le PNUD comme une 
institution multilatérale véritablement mondiale, 
en particulier en matière de coopération Sud-Sud 
et triangulaire. Elle exige la démonstration d’une 
masse critique d’efforts et de résultats connec-
tés entre les régions. Bien qu’il existe quelques 
bons exemples d’« interrégionalité » au PNUD, 
ceux-ci sont limités et inférieurs à leur potentiel. 

Des approches 
novatrices telles que 
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diffusion de données 

mobiles, le suivi en 
temps réel  
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Le Programme deviendra le principal instrument 
par lequel le PNUD abordera la coopération inter-
régionale dans cinq domaines prioritaires (voir le 
paragraphe sur les propositions de priorités page 
14). Les bases sont jetées dans les programmes 
régionaux qui comptent un ensemble d’objectifs 
communs : le programme pour la période post-
2015 et les objectifs de développement durable, 
le risque climatique et de catastrophes naturelles 
et, leurs liens étroits avec la gestion des ressources 
naturelles, la prévention des conflits et l’accompa-
gnement de la sortie de crise.

Appui au Programme

L’objectif du Programme consistera à revivifier l’in-
frastructure de la politique du PNUD, accroître la 
décentralisation des services d’appui au Programme 
au niveau régional et renforcer les capacités des 
bureaux de pays. Il s’agit de tirer efficacement profit 
de l’équipe de conseillers et de spécialistes des poli-
tiques du siège, des centres régionaux, des centres 
d’élaboration globale des politiques et des bureaux 
de pays pour aider à transformer des orientations 
de politique globale en résultats de développe-
ment au niveau du pays en abordant les priorités 
et les conditions locales. Il faudra également une 

contextualisation de la politique mondiale et la 
fourniture d’une expertise technique spécialisée 
à travers la conception, l’élaboration, la mise en 
œuvre ainsi que le suivi des programmes et projets 
dans les secteurs de résultats du plan stratégique. 
L’objectif sera d’assurer des boucles harmonieuses 
et continues entre le travail du PNUD sur le terrain 
et le développement de la politique mondiale.

Normes, assurance qualité et cohérence

Le Programme fonctionne comme mécanisme nor-
matif et d’assurance qualité des interventions pro-
grammatiques du PNUD. Si les bureaux régionaux 
et bureaux de pays sont responsables de la réali-
sation des résultats à travers leurs programmes et 
projets, la responsabilité de l’établissement et de la 
mesure des normes, celle de la fourniture d’orien-
tations et d’un soutien de qualité pour les satisfaire 
incombe au Programme.

À cet égard, le Programme prendra en charge trois 
domaines essentiels :

(a)	 Premièrement, il fixera des normes pro-
grammatiques, permettant d’établir si les 
programmes et projets : sont stratégiques 

Par le biais de sondages par SMS, le PNUD en Arménie cherche à relier les citoyens et leurs 
représentants municipaux, réduisant ainsi l’écart démocratique. Photo : PNUD
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demonstration of a critical mass of connected 
e� ort and results across regions. While there 
are some good examples of ‘interregionality’ 
in UNDP, these are limited and below poten-
tial. The Programme will become the main 
vehicle through which UNDP will address 
interregional cooperation in the priority 
areas (see page 14 below on proposed priori-
ties). The foundations are laid in the regional 
programmes, which contain a set of shared 
objectives: the post-2015 agenda and sustain-
able development goals, climate and disas-
ter risk, and their close linkages with natural 
resources management, preventing con� icts, 
and enabling recovery from crises.  

Programme support  

The aim of the Programme will be to revital-
ize the UNDP policy infrastructure; increase 
the decentralization of programme sup-
port services to the regional level; and but-
tress country o�  ce capacities. This will mean 
more e� ectively harnessing the cadre of 
policy advisers and specialists residing at 

headquarters, regional centres, global policy 
centres and country o�  ces, to help translate 
global policy guidance into country-level 
development results by addressing local 
priorities and conditions. It will also entail 
contextualizing global policy and deliver-
ing specialized technical expertise through 
the conception, design, implementation and 
monitoring of programmes and projects in 
the outcome areas of the strategic plan. The 
aim will be to ensure smooth, continuous 
loops between UNDP work on the ground 
and the development of global policy.

Standards, quality assurance 
and coherence

The Programme will function as the standard-
setting and quality assurance mechanism for 
UNDP programmatic interventions. While 
the regional bureaus and country o�  ces will 
be responsible for achieving results through 
their programmes and projects, the responsi-
bility for standard-setting and measurement 
against those standards, and for providing 

Through the use of SMS polling, UNDP in Armenia is trying to connect citizens to their 
local government representatives, reducing the democratic gap. Photo: UNDP

UNDP_GlobalProgrammeReport_final.indd   13 2/25/14   12:33 PM
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(contribuent à un « changement transfor-
mationnel » en termes de profondeur et 
d’échelle), sont pertinents (s’attaquent aux 
problèmes prioritaires nationaux et locaux et 
emploient des approches et des méthodes 
appropriées au contexte de développement), 
adoptent de bonnes pratiques en matière de 
gestion et de surveillance (utilisent des théo-
ries du changement, des résultats et des 
indicateurs de mesure clairs, prennent des 
décisions de gestion fondées sur des faits), 
sont économes (utilisent les ressources de 
manière rentable), sont efficaces (contribuent 
fortement aux résultats de développement), 
sont durables et contrôlés par le pays concerné 
(développent les capacités institutionnelles 
et renforcent les systèmes nationaux), et 
répondent aux normes sociales et environ-
nementales (y compris les considérations 
relatives à l’égalité des sexes et aux droits de 
l’homme);

(b)	 Deuxièmement, il fournira des services tech-
niques et consultatifs de politique pour 
veiller à ce que les programmes et les pro-
jets répondent aux critères de qualité à tra-
vers des mécanismes d’assurance qualité à 
l’échelle de l’institution. Des orientations et un 
soutien seront fournis tout au long du cycle 
de programmation, y compris l’élaboration 
de concepts, la conception et l’évaluation, la 
mise en œuvre et le suivi ainsi que la clôture et 
l’évaluation. Les experts en la matière partici-
peront aux comités d’évaluation et aux revues 
annuelles des programmes ou des projets et, 
d’autres points pertinents tout au long du 
cycle de vie du programme ou du projet;

(c)	 Troisièmement, il veillera à la cohérence des 
politiques de programmation avec le Groupe 
des Nations Unies pour le développement 
(GNUD), y compris en ce qui concerne les prin-
cipes de programmation. La politique et les 
travaux techniques du PNUD seront intégrés 
et coordonnés avec ceux des organismes des 
Nations Unies au niveau mondial, en particu-
lier dans les domaines où des accords de res-
ponsabilités principales et conjointes sont en 
vigueur. La cohérence sera renforcée par des 

mécanismes de programmation conjointe et 
du système des Nations Unies tels que « Unis 
dans l’action ».

Propositions de priorités
Le Programme met l’accent sur la priorité majeure 
que sont l’élimination de la pauvreté et la réduction 
des inégalités et de l’exclusion, et sur les questions 
qui relèvent des grandes priorités ci-après. Celles-ci 
procèdent directement des domaines d’activité 
en matière de développement définis dans le plan 
stratégique et reposent sur les principes énoncés à 
la page 10 ci-dessus :

(a)	 l’élimination de la pauvreté et la réduction 
des inégalités et de l’exclusion ;

(b)	 le programme de développement pour 
l’après-2015 et les objectifs de développe-
ment durable ;

(c)	 les modes de développement viables et 
inclusifs ;

(d)	 les risques climatiques et les risques de catas-
trophe;

(e)	 une gouvernance efficace et sans exclusive ;

(f )	 l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes.

Élimination de la pauvreté et réduction des 
inégalités et de l’exclusion

Il ressort de l’examen quadriennal complet que 
l’élimination de la pauvreté est le plus grand défi 
auquel le monde doive faire face et qu’il importe 
au plus haut point de parvenir à une croissance 
de grande ampleur, partagée et équitable. Qu’il 
s’agisse d’élaborer le programme de développe-
ment pour l’après-2015 et d’atteindre les objec-
tifs de développement durable, de faire évoluer 
le modèle de croissance pour que les bénéfices 
de celle-ci soient mieux partagés, de prévenir les 
risques climatiques et les risques de catastrophe, 
de renforcer les institutions et la gouvernance de 
façon à les rendre plus ouverts et plus efficaces ou 
d’agir en faveur de la promotion de l’égalité des 
sexes et de l’autonomisation des femmes, toutes 
les activités doivent concourir à l’élimination de la 
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pauvreté et à la réduction de l’inégalité et de l’ex-
clusion, qui constituent la plus haute priorité du 
PNUD. Pour ce faire, tous les programmes et projets 
du PNUD doivent viser expressément les personnes 
qui vivent dans la pauvreté (définie de manière rela-
tive ou absolue) et les groupes qui sont, d’après des 
analyses et des travaux de recherche faisant auto-
rité, en proie aux plus grandes inégalités et à une 
exclusion persistante. Le Programme donnera à 
connaître les bonnes pratiques, les enseignements 
tirés de l’expérience et les stratégies découlant du 
mandat du PNUD, et aidera à renforcer les capacités 
nationales et à mobiliser des ressources pour lutter 
contre la pauvreté et promouvoir la participation 
active des pauvres à la conception et à l’exécution 
des programmes et des politiques.

Le programme de développement pour 
la période post-2015 et les objectifs de 
développement durable

La puissance d’un programme de développement 
mondial et d’un ensemble d’objectifs partagés, qui 
sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire et 
les objectifs du Millénaire pour le développement, a 
été amplement démontrée au cours de la dernière 
décennie. Les faits démontrent la valeur des élé-
ments ci-après : un objectif commun qui est adap-
table au niveau des pays, la recherche en matière de 
politique comme intrant essentiel pour la mise en 
œuvre, la mesure, la surveillance et l’analyse pour 
éclairer les choix de politiques, principalement 
grâce à des systèmes nationaux, et une mobilisation 
mondiale et citoyenne soutenue pour sensibiliser 
et insister pour que des mesures soient adoptées. 
Il démontre également que s’il est vrai que des 
progrès ont été réalisés au niveau des objectifs, ces 
progrès sont disparates et l’effort final sera aussi 
important que l’élan initial. Les faits indiquent une 
forte demande populaire pour un futur programme 
de développement qui tienne compte des dimen-
sions économiques, environnementales et sociales, 
examine à la loupe les questions de développe-
ment non traditionnelles telles que la paix, la jus-
tice et la gouvernance, et qui soit plus inclusif, plus 
« ascendant » et plus en phase avec les défis qui ont 
émergé au cours de la dernière décennie.

L’expérience du PNUD dans le domaine des objec-
tifs du Millénaire pour le développement a renforcé 

son rôle en tant que l’une des rares institutions mul-
tilatérales capables de fournir le « tissu conjonctif 
» pour mettre un programme de développement 
mondial sur pied. Le PNUD est un vivier d’idées 
et un avocat efficace qui peut intégrer les ques-
tions économiques, sociales, environnementales 
et de gouvernance, un pont entre les actions aux 
niveaux mondial, régional et national et, un coor-
donnateur des efforts du système des Nations 
Unies pour le développement. Son approche évo-
lutive en matière de renforcement de la capacité 
de résilience, en l’occurrence créer un lien entre les 
efforts humanitaires, de consolidation de la paix 
et de développement à plus long terme visant à 
réduire les risques, prévenir les crises, lever les prin-
cipaux obstacles au développement et promouvoir 
la sécurité humaine, renforce ce « tissu conjonctif 
», plaçant l’organisation dans une position unique 
pour fournir des conseils en matière d’élaboration 
des politiques sur l’intégration de ces questions 
avec une approche d’éradication de la pauvreté qui 
tient compte des risques.
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and governance to be more inclusive and 
e� ective, or promoting gender equality and 
women’s empowerment, they must all lead to 
the highest priority of UNDP: the eradication 
of poverty and reduction of inequality and 
exclusion. This requires all UNDP programmes 
and projects to explicitly target those living in 
poverty (both in relative and absolute terms), 
and groups that are experiencing the greatest 
inequalities and persistent exclusion based on 
sound research and analysis. The Programme 
will share good practices, lessons learned, and 
strategies based on the UNDP mandate, and 
assist in strengthening national capacities and 
resource mobilization to contribute to poverty 
eradication and promote active participation 
of those living in poverty in designing and 
implementing programmes and policies.

The post-2015 development agenda and 
sustainable development goals  

The power of a shared global development 
agenda and set of goals, as captured in the 
Millennium Declaration and the Millennium 
Development Goals, has been amply demon-
strated over the past decade. The evidence 
highlights the value of: a common focus that is 
adaptable at the country level; policy research 
as a critical input for implementation; mea-
surement, monitoring and analysis to inform 
policy choices, driven primarily by national 
systems; and sustained global and civic mobi-
lization to raise awareness and press for action. 
It also shows that while progress has been 
made on the Goals, that progress is uneven, 
and the � nal push will be as important as the 
initial impetus. The evidence points to broad 
popular demand for a future development 
agenda that addresses the economic, environ-
mental and social dimensions, looks carefully 
at non-traditional development issues such 
as peace, justice and governance, and is more 
inclusive, more ‘bottom-up’ and more in tune 
with the challenges that have emerged over 
the past decade. 

The experience of UNDP with the Millennium 
Development Goals has reinforced its role as 
one of the few multilateral institutions that 
can provide the ‘connective tissue’ to hold a 
global development agenda together. UNDP 
is an e� ective thought leader and advocate 
that can integrate economic, social, envi-
ronmental and governance issues; a bridge 
between actions at global, regional and coun-
try levels; and a coordinator of e� ort across 
the United Nations development system. Its 
evolving approach to resilience-building – 
bridging humanitarian, peacebuilding and 
longer-term development e� orts to reduce 
risks, prevent crises, avert major develop-
ment setbacks and promote human security 
– reinforces that ‘connective tissue’, placing 
the organization in a unique position to pro-
vide policy advice on integrating these issues 
with a risk-sensitive approach to poverty 
eradication.

UNDP Goodwill Ambassador HRH Crown Prince Haakon of Norway visits UNDP-
supported Adaptation to Climate Change Project in Kazungula. Photo: UNDP Zambia
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L’ambassadeur de bonne volonté du PNUD, Sa Majesté le prince Haakon de Norvège,  
en visite au projet d’adaptation aux changements climatiques de Kazungula,  

qui bénéficie du soutien du PNUD. Photo : PNUD Zambie



14�

PROGRAMME MONDIAL DU PNUD 2014-2017

En se fondant sur ces bases, le Programme mondial :

(a)	 aidera à conceptualiser et conduire un pro-
gramme de recherche systématique sur les 
politiques pluriannuel du PNUD afin d’éclai-
rer les débats mondiaux et influencer la 
conception et la mise en œuvre de l’agenda 
pour la période post-2015 et les objectifs de 
développement durable. Le PNUD œuvrera 
à rehausser de manière significative sa sta-
ture de source et de collaborateur de la 
recherche et de l’analyse initiales axées sur 
les questions qui touchent actuellement les 
pays bénéficiaires du programme et les pro-
blèmes qui peuvent les affecter à l’avenir. Il 
mettra l’accent sur le potentiel de la coopé-
ration Sud-Sud et triangulaire impliquant des 
établissements universitaires et des instituts 

de recherche ainsi que des « groupes de 

réflexion ». Le programme de recherche en 

matière de politiques mettra l’accent sur les 

moyens d’éradiquer la pauvreté et d’inverser 

la tendance à la croissance des inégalités et 

de l’exclusion, avec un engagement pour 

aborder des préoccupations fondamentales 

telles que l’égalité des sexes et l’autono-

misation des femmes. Il fera progresser les 

connaissances sur la façon de rapprocher et 

de concilier les choix dans la transformation 

économique, l’inclusion sociale, la durabi-

lité environnementale et la gouvernance 

démocratique, tout en traitant un éventail de 

risques de sources naturelles et artificielles 

qui pourraient perturber les progrès du déve-

loppement ;

16 

UNDP GLOBAL PROGRAMME, 2014-2017

Building on those foundations, the Global 
Programme will:

(a) help conceptualize and drive a system-
atic, multi-year UNDP policy research 
agenda to inform global debates and 
in� uence the design and implementa-
tion of the post-2015 agenda and sus-
tainable development goals. UNDP will 
substantially raise its pro� le as a source 
of, and collaborator in, original research 
and analysis focused on issues cur-
rently a� ecting programme countries 
and issues that may a� ect them in the 
future. It will emphasize the potential of 
South-South and triangular cooperation, 

involving leading academic and research 
institutions as well as ‘think tanks’. The 
policy research agenda will focus on 
ways to eradicate poverty and reverse 
growing inequalities and exclusion, with 
a commitment to core concerns such as 
gender equality and women’s empower-
ment. It will advance knowledge about 
how to bring together and balance 
choices across economic transforma-
tion, social inclusion, environmental sus-
tainability, and democratic governance, 
while dealing with an array of risks from 
natural and man-made sources that 
could disrupt development progress. 

Jordanian women receive training in the Vocational Training Centre in Jarash, Jordan. Photo: Salah Malkawi/UNDP
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Des femmes jordaniennes reçoivent une formation au Centre de formation professionnelle de Jarash, en Jordanie. Photo : Salah Malkawi/PNUD
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(b)	 fera progresser sensiblement la mesure, la 
surveillance et le recueil et l’analyse des don-
nées pour favoriser la « révolution des don-
nées » demandée par les États membres et 
d’autres parties prenantes comme contri-
bution au programme pour la période post-
2015, en collaboration avec le Département 
des affaires économiques et sociales des 
Nations Unies, les commissions économiques 
régionales et d’autres fonds, programmes et 
agences spécialisées des Nations Unies. Cet 
effort approfondira le travail de collaboration 
déjà en cours entre le Bureau du Rapport 
sur le développement humain, les entités 
du système des Nations Unies et des parte-
naires extérieurs sur les mesures de la crois-
sance au-delà du produit intérieur brut. En se 
fondant sur son rôle de premier plan dans le 
suivi des objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement au sein du système des Nations 
Unies pour le développement et, en recon-
naissant les mandats et les efforts des autres 
agences des Nations Unies et des partenaires 
au développement, le PNUD deviendra une 
ressource et le connecteur de données dans 
ses domaines d’activité à l’échelle mondiale. 
Les actions ci-après permettront d’y par-
venir : (i) la conception, la mise à l’essai et 
l’adaptation des indicateurs pour mesurer 
et cartographier la pauvreté, les inégalités et 
l’exclusion, en ventilant et en prenant note 
des écarts sexospécifiques, au lieu, au statut 
d’autochtone et d’autres caractéristiques 
pertinentes, (ii) le développement et l’utili-
sation d’instruments de recueil de données 
qui peuvent être intégrés dans des systèmes 
et des enquêtes statistiques nationales et 
internationales, pour créer un corpus évolutif 
de données de séries chronologiques perti-
nentes, précises et comparables et, iii) l’accès 
aux données et l’analyse dans les domaines 
d’activité du PNUD ;

(c)	 fera le plaidoyer et participera aux processus 
et débats mondiaux, en s’appuyant sur les 
connaissances et la large gamme de par-
tenariats dans les domaines d’activité du 
PNUD. Les implications pourraient être : faire 
progresser des idées et des options pour la 

construction de systèmes politiques démo-
cratiques pouvant accueillir toutes les parties 
prenantes à travers la gouvernance centrale 
et locale ainsi que le partage du pouvoir, 
atténuer l’impact des chocs économiques 
grâce à des filets de sécurité et des systèmes 
de protection sociale, la réalisation progres-
sive de l’accès universel aux services de base 
et l’innovation sociale qui peuvent offrir aux 
jeunes un rôle de premier plan dans le déve-
loppement démocratique et l’autonomisa-
tion économique ;

(d)	 codifiera les leçons tirées des objectifs du 
Millénaire pour le développement et appor-
tera un appui aux nations dans leur applica-
tion lors de la formulation des objectifs de 
développement durable. Dans la dernière 
ligne droite pour atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement d’ici à 2015, 
la poursuite de la mise en œuvre du cadre 
d’accélération des OMD sera la pièce maî-
tresse des efforts du PNUD. Il s’appuiera sur 
une collaboration croissante dans le système 
des Nations Unies pour le développement et 
avec la Banque mondiale.

Voies vers le développement inclusif et durable

La capacité des pays bénéficiaires du programme 
sera une condition essentielle pour le progrès futur 
non seulement pour accélérer la croissance, mais 
également pour parvenir à un changement radical 
dans la qualité de la croissance. Il faudra pour cela, 
en particulier, un modèle plus inclusif basé sur les 
pauvres et les exclus bénéficiant de manière dis-
proportionnée de la croissance supplémentaire 
entraînée par des percées qui stimulent l’emploi, 
renforcent les liens entre l’éradication de la pau-
vreté et la durabilité environnementale et, élargir 
rapidement l’accès aux services essentiels tels que 
l’énergie propre, abordable et fiable tout en aug-
mentant l’efficacité énergétique.

À cette fin, le Programme mondial mettra l’accent 
sur trois éléments essentiels qui bénéficieront du 
point de vue mondial, du dynamisme, de la collabo-
ration et de la mise en commun des connaissances 
et des expériences et :

Le PNUD est un vivier 
d’idées et un avocat 
efficace qui peut 
intégrer les questions 
économiques, sociales, 
environnementales  
et de gouvernance,  
un pont entre  
les actions aux niveaux 
mondial, régional  
et national et,  
un coordonnateur  
des efforts du système 
des Nations Unies pour 
le développement.
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(a)	 identifiera les options politiques qui facilitent 
la transition vers des modes de développe-
ment inclusif et durable à moyen et à long 
terme et, aident à renforcer les capacités des 
pays à gérer un processus de transformation 
économique structurelle riche en emplois ;

(b)	 élaborera des options pour une meilleure 
gestion des ressources naturelles, de la bio-
diversité et des écosystèmes pour accroître 
l’accès et contenir les effets néfastes de la 
dégradation sur les populations pauvres et 
les pays pauvres ; et

(c)	 identifiera des solutions politiques, réali-
sables dans les pays les moins avancés et 
ceux à revenu intermédiaire et faible, qui 
peuvent accélérer l’accès à des services éner-
gétiques modernes hors réseau par le bascu-
lement de l’approvisionnement énergétique 
des combustibles fossiles vers des sources 
à faible teneur en carbone et renouvelables 
tout en augmentant l’efficacité énergétique 
et en réduisant l’intensité énergétique de la 
production.

Une préoccupation pour les trois éléments essen-
tiels sera de comprendre systématiquement les fac-
teurs qui influent sur le rôle et la participation des 
femmes, à la fois en qualité d’agents de change-
ment du développement transformationnel et en 
tant que bénéficiaires de l’accès aux services, aux 
ressources, aux emplois et aux moyens de subsis-
tance, et d’identifier des solutions contextuelles qui 
se traduisent en gains en termes d’égalité des sexes 
et d’autonomisation des femmes.

Le Programme abordera les trois éléments essen-
tiels en s’appuyant sur les programmes nationaux 
et régionaux du PNUD et les expériences plus vastes 
des pays où sont exécutés les programmes et les 
pays donateurs, pour établir un réseau de collabora-
tion qui identifie, développe, mette à l’essai, évalue 
et favorise des façons novatrices d’aborder les ques-
tions liées à l’emploi et aux moyens de subsistance, 
à la gestion des ressources naturelles et à l’énergie. 
L’accent sera mis sur les options relatives aux choix 
de politiques et d’investissement, les dispositions 
et les capacités institutionnelles, les solutions 
techniques et technologiques et, les partenariats 

hybrides avec les institutions publiques, privées, 
universitaires, civiques et de développement à l’in-
térieur et au-delà des frontières.

Risques climatiques et de catastrophes 
naturelles

Les risques climatiques et de catastrophes natu-
relles présentent une menace croissante pour les 
trajectoires de développement des pays bénéfi-
ciaires du programme et, exigent de plus en plus 
un changement radical dans la façon dont ils sont 
abordés. C’est notamment le cas parce que les pays 
doivent renforcer la capacité de résilience aux phé-
nomènes soudains, aux chocs induits par le chan-
gement climatique et aux phénomènes à évolution 
lente.

En se fondant sur l’expansion du portefeuille de 
programmes nationaux et régionaux du PNUD 
sur l’adaptation au changement climatique et la 
réduction des risques de catastrophes naturelles, la 
préparation et le relèvement et en la soutenant, le 
Programme mondial :

(a)	 formulera des mesures et des méthodes visant 
à améliorer la disponibilité, la qualité et la 
couverture des données ainsi que l’analyse 
pour surveiller et évaluer les risques clima-
tiques et de catastrophes naturelles, ainsi 
que leurs impacts différenciés selon le sexe, 
le revenu et le lieu, en lien avec les travaux 
prévus dans un programme pluriannuel 
de recherche du PNUD sur la politique et la 
notion de « statistiques pour la durabilité » ;

(b)	 identifiera, tirera les leçons et formulera des 
options pour l’intégration des objectifs de 
faibles émissions et de résilience au change-
ment climatique dans les plans et programmes 
d’investissement mondiaux, régionaux et 
nationaux pour prendre en compte l’adapta-
tion et la gestion des risques de catastrophes 
naturelles dans la planification nationale et 
sectorielle du développement ;

(c)	 apportera une aide aux pays bénéficiaires du 
programme afin d’identifier les combinaisons 
d’options de politiques et institutionnelles 
qui peuvent maximiser leur préparation à 
accéder, à séquencer, à combiner, à mettre en 

Les risques climatiques 
et de catastrophes 

naturelles présentent 
une menace croissante 

pour les trajectoires  
de développement  

des pays bénéficiaires 
du programme et, 

exigent de plus en plus 
un changement radical 

dans la façon dont ils 
sont abordés.
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œuvre et à évaluer l’utilisation d’une gamme 
émergente d’options de financement du cli-
mat, démocratiser l’accès au financement du 
climat et l’intégrer au financement tradition-
nel du développement, tout en apprenant 
des expériences réussies des pays à revenu 
faible ou intermédiaire pour élargir l’accès 
des pays les moins avancés. Le Programme 
examinera les façons dont les pays béné-
ficiaires du programme peuvent recevoir, 
gérer et dresser des rapports sur le finance-
ment important pour réduire la déforestation 
et la dégradation des forêts ;

(d)	 encouragera l’innovation, grâce à des parte-
nariats entre les pays (en particulier la coo-
pération Sud-Sud et triangulaire et entre les 
acteurs humanitaires et du développement), 
le financement de « démarrage », l’expé-
rimentation et l’apprentissage pour gérer 
les risques, élaborer, adopter ou adapter les 
produits et services qui réduisent les risques 
financiers et offrent de meilleures incitations 
à l’atténuation et à l’adaptation à moyen et à 
long terme, l’expérience avec une infrastruc-
ture robuste et utilisent de nouveaux 
modèles institutionnels et modes de fonc-
tionnement pour faire face avec souplesse et 
efficacité à un nombre croissant de risques. 
Dans ce dernier cas, un accent particulier 
sera mis sur les conceptions et les méthodes 
à forte implication citoyenne et communau-
taire, en particulier des femmes et des autres 
populations touchées.

Gouvernance inclusive et efficace

Le Programme portera sur trois aspects de la 
réforme institutionnelle et du développement qui 
seront essentiels pour l’intégration de la résilience 
dans le processus de développement. Il s’agit 
notamment :

(a)	 des questions de premier plan en matière de 
gouvernance démocratique axées en particu-
lier sur deux domaines : premièrement, les 
défis liés à la transparence et l’obligation de 
rendre compte (dans les industries extrac-
tives, par exemple) découlant des mandats 
du PNUD et de l’Office des Nations Unies 
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development � nance, learning from the 
successful experiences of middle- and 
low-income countries to expand access 
for least developed countries. The 
Programme will examine ways in which 
programme countries can receive, man-
age and report on signi� cant � nancing 
for reducing deforestation and forest 
degradation. 

(d) encourage innovation – through cross-
country partnerships (especially South-
South and triangular cooperation, 
and between humanitarian and 
devel op ment actors), ‘seed’ funding, 
experimentation and learning – to man -
age risks, develop, adopt or adapt prod-
ucts and services that reduce � nancial 
risk and o� er improved incentives for 
mitigation and adaptation over the 
medium to long term, experiment with 
resilient infrastructure, and employ 
new institutional designs and operat-
ing methods to cope � exibly and e� ec-
tively with a growing range of hazards. 
In the latter case, special emphasis will 
be placed on designs and methods that 
incorporate strong citizen and commu-
nity involvement, particularly of women 
and other a� ected populations.

Inclusive and e� ective governance  

The Programme will address three aspects of 
institutional reform and development that 
will be essential for integrating resilience into 
the development process. They are:

(a) leading-edge issues in democratic gov-
ernance focused particularly on two 
areas: � rst, challenges connected with 
transparency and accountability (such 
as in the extractive industries) deriving 
from the mandates of UNDP and the 
United  Nations O�  ce on Drugs and 
Crime in relation to the United Nations 
Convention against Corruption; and, 

Farmer Bagdad Mgeve pumps water from a well by hand in Hodh 
el Chargui, Mauritania. Photo: Alain Olive/UNDP Mauritania
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Bagdad Mgever, agriculteur, pompe de l’eau d’un puits à la main à Hodh  
el Chargui, en Mauritanie. Photo : Alain Olive/PNUD Mauritanie
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contre la drogue et le crime, dans le cadre 
de la Convention des Nations Unies contre 
la corruption et, d’autre part, la poursuite du 
soutien au développement de la politique 
électorale dans le cadre du mécanisme inte-
rinstitutions de coordination pour l’assistance 
électorale, présidé par la Division de l’assis-
tance électorale du Département des affaires 
politiques et composé de l’ONU-Femmes, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’édu-
cation, la science et la culture et le Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, le Département des opérations de 
maintien de la paix et  l’UNOPS, la formation 
grâce à des initiatives mondiales telles que 
« Construire des ressources en démocratie, 
gouvernance et élections » (connu sous le 
nom « BRIDGE »), et le soutien aux réseaux de 
connaissances externes, tels que le Réseau 
du savoir électoral du projet Administration 
et coût des élections, avec les Nations Unies 
et les partenaires extérieurs, y compris la 
Fondation internationale pour les systèmes 
électoraux, l’Institut électoral d’Afrique aus-
trale, Élections Canada, le Centre Carter et 
l’Instituto Federal Electoral du Mexique. Le 
Programme mondial renforcera les cadres 
juridiques, politiques et institutionnels pour 
l’accès et l’utilisation durable et le partage 
des avantages de ressources naturelles, des 
services écosystémiques et des produits 
chimiques et de l’élimination des déchets ;

(b)	 de nouveaux modèles ou formes de gou-
vernance urbaine, en mettant l’accent sur 
les prototypes politiques, réglementaires, 
institutionnels et de partenariats novateurs. 
Ces questions seront abordées en collabo-
ration avec l’ONU-Habitat et le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), ainsi que des entités gouvernemen-
tales, des fondations et des « groupes de 
réflexion », dans le cadre de la coopération 
Sud-Sud et triangulaire. Les questions sont 
les suivantes : (i) les bases de la gouvernance 
urbaine, en particulier dans les plus grandes 
zones métropolitaines, les institutions métro-
politaines et régionales de planification et de 
coordination, les systèmes de planification 

spatiale et les processus de consultation qui 
peuvent englober et faire face à la complexité 
et au dynamisme des grandes villes, en par-
ticulier l’accès des pauvres aux opportunités 
économiques et aux services de base, y com-
pris l’énergie, ainsi qu’un droit de regard plus 
important et une participation plus grande 
au niveau local, et (ii) la gestion des princi-
paux risques, y compris les risques liés au 
climat et aux catastrophes naturelles et aux 
sources artificielles (la pollution de l’environ-
nement, par exemple) et les menaces pour la 
sécurité des citoyens, en particulier l’examen 
des voies pour réaliser des progrès rapides 
vers la réduction importante de la violence 
contre les femmes et les filles ;

(c)	 des options de politiques et institutionnelles 
pour la paix et le développement à travers la 
réconciliation et l’intégration, en particulier 
dans des contextes de changement rapide 
ou de volatilité. L’objectif sera de tirer parti 
des leçons apprises dans plusieurs pays 
bénéficiaires du programme dans toutes les 
régions, et de proposer des idées pratiques 
pour un impact plus grand, une meilleure 
collaboration entre les pays, et une base plus 
solide pour l’apprentissage collectif et l’adap-
tation. L’accent sera mis sur l’application des 
« bonnes pratiques » mondiales pour inté-
grer la sensibilité aux conflits dans les pro-
grammes de développement et, la recherche 
et le développement de la panoplie d’ins-
titutions et de processus qui peuvent pro-
mouvoir la réconciliation et l’inclusion, en 
particulier ceux qui offrent le meilleur cadre 
pour le leadership et la participation des 
femmes. Ces processus incluent le renforce-
ment des mécanismes d’alerte précoce et des 
« infrastructures pour la paix », l’amélioration 
de l’accès à la justice dans des conditions de 
développement stables et, l’enracinement 
de l’État de droit, la justice et la sécurité en 
situation de crise et de sortie de crise (y com-
pris la justice transitionnelle, la lutte contre 
la violence fondée sur le sexe et, en maximi-
sant l’accès à la justice, en particulier pour les 
femmes et les jeunes) ;

Le Programme  
viendra à l’appui  

des activités menées 
par le PNUD pour 

intégrer la 
problématique 

hommes-femmes dans 
tous les domaines 

d’intervention.
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(d)	 La préparation institutionnelle et le relève-
ment en cas de crise, en particulier dans deux 
domaines : premièrement, l’orientation glo-
bale sur la préparation du relèvement axé 
sur le renforcement des capacités institu-
tionnelles des gouvernements avant qu’une 
catastrophe ou qu’un conflit ne se produise, 
afin de planifier et de gérer les processus de 
relèvement (la création d’emplois d’urgence, 
par exemple). Cela aidera les approches de 
transformation incorporées pour le relè-
vement dans les systèmes institutionnels. 
Deuxièmement, en utilisant de façon créative, 
la préparation et le déploiement de capacités 
Sud-Sud, des bénévoles et des capacités du 
secteur privé pour restaurer les fonctions et 
les capacités de base, en particulier au niveau 
infranational, dans un temps relativement 
court. À cet égard, le Programme fera appel 
notamment à la présence du PNUD et travail-
lera dans tous les pays du G7+ participant à la 
nouvelle donne pour l’engagement dans les 
États fragiles.

Égalité des sexes et  
autonomisation des femmes

Le PNUD reconnaît que les progrès en matière 
d’égalité des sexes et d’autonomisation des femmes 
sont une condition préalable à la réalisation du 
développement durable. Pourtant, malgré les pro-
grès réalisés depuis la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes, une série de défis à l’égalité 
des sexes et à l’autonomisation des femmes restent 
posés. Il s’agit notamment de l’inégalité frappant les 
femmes dans l’accès aux ressources économiques 
et environnementales, la discrimination sociale et 
juridique à l’égard des femmes et des filles et, leur 
charge disproportionnée de travail non rémunéré 
ainsi que la violence à l’égard des femmes. Ces défis 
constituent des obstacles au progrès des femmes, 
de leurs familles et de leurs pays. Dans les pays les 
plus pauvres et, dans les milieux touchés par des 
conflits violents ou des catastrophes naturelles, 
l’inégalité des sexes est souvent exacerbée tout 
comme son effet négatif sur le développement.

Pour le PNUD, l’égalité des sexes trouve son fon-
dement dans le droit international des droits de 
l’homme et les normes et règles s’y rapportant. La 

réalisation des droits civils, culturels, économiques, 
politiques et sociaux des femmes et des hommes 
est au cœur de l’action du PNUD pour le dévelop-
pement humain; elle est en outre indispensable au 
développement durable. Par conséquent, la pro-
motion de l’égalité des sexes et de l’autonomisa-
tion des femmes est une composante transversale 
du plan stratégique et fait notamment l’objet du 
résultat 4. Le Programme viendra à l’appui des acti-
vités menées par le PNUD pour intégrer la problé-
matique hommes-femmes dans tous les domaines 
d’intervention grâce à l’application de la Stratégie 
pour la promotion de l’égalité des sexes et à la mise 
au point et à l’emploi d’outils d’intégration et de 
suivi à l’échelle du PNUD.
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(d) institutional preparedness and recovery in 
crisis situations, particularly in two areas: 
� rst, global guidance on recovery pre-
paredness focused on strengthening the 
institutional capacities of governments 
before a disaster or con� ict occurs, so 
as to plan for and manage recovery pro-
cesses (such as emergency jobs creation). 
This will help embed transformative 
approaches for recovery into institu-
tional systems. Second, creatively using, 
preparing and deploying South-South 
capacities, volunteers, and private sec-
tor capabilities to restore core functions 
and basic capabilities – especially at 
subnational levels – in a relatively short 
time. In that regard, the Programme will 
make particular use of UNDP presence 
and work in all Group of Seven Plus coun-
tries participating in the New Deal for 
Engagement in Fragile States. 

Gender equality and 
women’s empowerment

UNDP recognizes that advancing gender 
equality and empowering women is a pre-
condition to achieving sustainable develop-
ment. Yet despite progress made since the 
Fourth World Conference on Women, a range 
of challenges to gender equality and wom-
en’s empowerment remain. These include 
women’s unequal access to economic and 
environmental resources; social and legal 
discrimination against women and girls, and 
their disproportionate burden of unpaid 
work; and violence against women. These 
challenges hold back progress for women, 
their families and their countries. In the poor-
est countries, and in settings a� ected by 
violent con� ict or natural disasters, gender 
inequality and its negative e� ect on develop-
ment is often exacerbated.

For UNDP, gender equality is centered in inter-
national human rights, norms and standards. 

The ful� llment of women’s and men’s civil, 
cultural, economic, political and social rights 
is central to the human development frame-
work of UNDP and vital to achieving sustain-
able development. Consequently, advancing 
gender equality and empowering women are 
cross cutting components of the strategic plan 
and are the focus of outcome 4 in particular. 
The Programme will support organizational 
e� orts to mainstream gender across all out-
come areas through the implementation of 
the gender equality strategy and elaboration 
and use of institution-wide tools for gender 
mainstreaming and monitoring progress. 

Syrian female farmers carry pitchforks inside a UNDP-supported farmer’s coopera-
tive nursery in the village of Tal Abbas in Akkar. Photo: Dalia Khamissy/UNDP
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Des ouvrières agricoles syriennes à l’intérieur d’une pépinière coopérative agricole soutenue 
par le PNUD dans le village de Tal Abbas à Akka. Photo : Dalia Khamissy/PNUD
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UNDP GLOBAL PROGRAMME, 2014-2017

Consultation with Indigenous people of Guarani, Kaiowá and Terena in Panambizinho, Mato Grosso.  Photo: Flavio Lopes UNV/UNDP Brazil

management arrangements
The Global Programme will be directly exe-
cuted, with accountability and oversight vest-
ing in the Director of the Bureau for Policy and 
Programme Support. A Global Programme 
advisory board, chaired by the Bureau direc-
tor and composed of the deputy directors 
of regional bureaus, will be established to 
provide strategic direction and guidance for 
e� ective and e�  cient programme implemen-
tation, and to assist in continuously validating 
the relevance of the Programme in respond-
ing to global development challenges and 

priorities. External oversight will be exercised 
as prescribed in UNDP programme policies 
and procedures.

While the regional programmes and the 
Global Programme operate at di� erent lev-
els in terms of geography and allocation 
of human and � nancial resources, they all 
contribute to the strategic plan results. The 
Programme is an instrument of coherence 
and is not hierarchically superior to the 
regional programmes: all six instruments 
have the same legislative authority, granted 
by the Executive Board.  

ProGramme maNaGemeNT, moNITorING 
aND eValUaTIoN

Consultation with Indigenous people of Guarani, Kaiowá and Terena in Panambizinho, Mato Grosso.  Photo: Flavio Lopes UNV/UNDP Brazil
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Modalités de gestion
Le Programme mondial sera exécuté directe-

ment; le directeur du Bureau d’appui aux poli-

tiques et programmes endosse la responsabilité 

et prend en charge la surveillance. Un conseil 

consultatif du Programme mondial, présidé par 

le directeur du Bureau et composé des directeurs 

adjoints des bureaux régionaux, sera créé pour 

fournir une orientation stratégique pour la mise 

en œuvre efficace et efficiente du Programme et 

aider à valider en permanence la pertinence du 

Programme dans la réponse apportée aux défis 

et aux priorités de développement mondiaux. Le 

contrôle externe est exercé ainsi que le prévoient 

les politiques et procédures du programme du 

PNUD.

Bien que les programmes régionaux et le 

Programme mondial opèrent à différents niveaux 

en termes de géographie et d’allocation des res-

sources humaines et financières, ils contribuent tous 

aux résultats du plan stratégique. Le Programme est 

un instrument de cohérence et n’est pas hiérarchi-

quement supérieur aux programmes régionaux : 

tous les six instruments ont la même autorité légis-

lative, accordée par le Conseil d’administration.

La coordination des résultats aura lieu à trois 

niveaux : premièrement, la coordination de haut 

GESTION DU PROGRAMME, SUIVI ET ÉVALUATION

Consultation avec les autochtones de Guarani, Kaiowá et Terena à Panambizinho, Mato Grosso. Photo: Flavio Lopes VNU/PNUD Brésil
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niveau et la surveillance de la cohérence entre les 
Programmes mondiaux et les programmes régio-
naux par le Groupe de la direction, le Groupe de 
la performance organisationnelle et les conseils 
consultatifs du Programme mondial et les pro-
grammes régionaux au siège; deuxièmement, la 
surveillance au niveau régional de la complémen-
tarité entre le cadre de politique global et régional 
dans chaque région à travers le Conseil de gestion 
du centre régional de services et, enfin la coordina-
tion des instruments de politique et de programma-
tion au niveau national, sur la base du principe de 
subsidiarité, permettant de créer un lien entre l’ap-
pui fourni par les groupes de compétences profes-
sionnelles (voir page 24), les conseillers en politique 
mondiale et basés au Centre régional de services et 
les ressources allouées au Programme mondial et 
aux programmes régionaux et nationaux.

Pour opérationnaliser le Programme, il y aura sept 
principaux flux de travail financés par ses res-
sources : 

(a)	 un programme de recherche sur le déve-
loppement mondial, en mettant l’accent sur 
un programme de recherche « au-delà de 
l’horizon immédiat » en coordination avec 
le Bureau du Rapport sur le développement 
humain ;

(b)	 les fonctions de conseil en matière d’élabora-
tion de politiques mondiales de développe-
ment, par les conseillers basés au siège et dans 
les centres d’élaboration globale des poli-
tiques qui ont cette responsabilité principale ;

(c)	 une fonction de plaidoyer au niveau mondial, 
grâce à la fourniture d’un soutien fondé sur 
des faits et une analyse du développement 
pour le positionnement global de l’orga-
nisation et l’articulation du discours de la 
direction du PNUD dans les processus de 
développement global ;

(d)	 le soutien au programme de pays grâce à des 
services consultatifs en matière de politiques 
et l’assistance technique aux bureaux de pays 
du PNUD et les homologues nationaux en 
coordination avec d’autres organismes des 
Nations Unies à tous les stades du cycle de 

programmation (à développer plus en détail 
dans la stratégie de l’entreprise pour guider 
les services consultatifs) ;

(e)	 les fonctions de gestion et d’innovation des 
connaissances pour mettre en œuvre la stra-
tégie de gestion des connaissances et, pour 
identifier, mener la réflexion sur, concevoir 
des prototypes et étendre les innovations ;

(f )	 l’établissement de normes de qualité pour la 
programmation, l’intégration de la gestion 
axée sur les résultats, le développement des 
capacités, les normes sociales et environne-
mentales, y compris l’égalité des sexes et les 
droits humains, la connaissance et l’inno-
vation ainsi que la coopération Sud-Sud et 
triangulaire ; et

(g)	 le suivi des résultats intégrés et le cadre des 
ressources du plan stratégique et le cadre de 
résultats du Programme mondial en vue de 
mettre à la disposition des organes directeurs 
de l’organisation une analyse et des rapports 
de haute qualité sur les activités du PNUD.

Dans le cadre des livrables du Programme, la concré-
tisation des aspects spécifiques du Programme sera 
mise en avant dans la conception et la réalisation 
des projets mondiaux directement mis en œuvre. 
En ce qui concerne les portefeuilles de programmes 
régionaux et nationaux, le Programme fournira 
conseils et soutien pour s’assurer que les projets 
régionaux et nationaux répondent aux normes de 
qualité à tous les stades du cycle de programma-
tion (comme indiqué dans la section sur les normes, 
l’assurance qualité et la cohérence, à la page 13, 
ci-dessus).

Bien qu’il y ait eu de nombreux exemples de réus-
site de l’innovation au sein du PNUD, une approche 
à l’échelle de l’institution visant à soutenir les 
innovateurs pour une application et échelle plus 
larges s’avère nécessaire. Un objectif principal du 
Programme est de développer un système de sou-
tien mondial avec un « appui aux innovateurs » 
pour les équipes du PNUD pour identifier, mener la 
réflexion sur, concevoir des prototypes et étendre 
les méthodes et approches innovantes pour abor-
der les défis du développement.
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Un autre changement important aura une inci-
dence sur la façon dont les services de politiques 
sont organisés et fournis, passant d’une architec-
ture fondée sur la pratique à une approche multi-
disciplinaire plus flexible, fondée sur les questions 
de solutions de développement. Le PNUD devra 
adopter une approche de gestion matricielle 
compte tenu de la nature partagée des services 
d’appui aux politiques au sein de l’organisation et 
la complexité des problèmes de développement à 
résoudre. Deux axes majeurs pourraient soutenir 
cette disposition : des groupes de compétences 
professionnelles et des équipes de solutions de 
développement. Les professionnels des politiques 
seront gérés dans les deux axes et une ligne domi-
nante en matière de reddition de comptes incom-
bant aux équipes de développement de solutions 
étant donné que leur travail porterait directement 
à la réalisation des résultats de développement. 
Le Programme devrait faire le lien entre la gestion 
des groupes de compétences professionnelles et 
celle des équipes de solutions de développement 
basées au siège. Chacun de ces axes est décrit 
ci-dessous.

Formés autour de spécialités ou disciplines tech-
niques étroitement liées, les Groupes de compé-
tences professionnelles pourraient fournir une base 
stable pour l’organisation des fonctions de poli-
tiques. Ils serviraient de principal mode d’orga-
nisation pour les questions relatives aux normes 
techniques et aux spécialisations, au perfection-
nement professionnel et au réseautage, à l’as-
surance qualité, à l’évaluation des performances 
et au soutien mutuel. La responsabilité pour le 
recrutement du personnel, l’assurance qualité et 
l’évaluation régulière du personnel incomberait 
aux chefs d’équipe des groupes de compétences 
professionnelles. Le personnel serait initialement 
recruté au sein d’un groupe de compétences 
professionnelles sur la base de son expertise 
technique spécifique et, à partir de là, serait dis-
ponible pour travailler dans une équipe de solu-
tions de développement en fonction des besoins. 
Ils consacreront du temps de personnel identi-
fiable à la gestion des connaissances en travaillant 
à la fois dans leur groupe et dans leur équipe. Il 
est prévu que les chefs d’équipe des groupes de 
compétences professionnelles régionaux soient 

également financièrement pris en charge par le 
Programme.

Les équipes de solutions de développement ras-
semblent des panoplies pertinentes d’expertises 
techniques pour résoudre les problèmes de déve-
loppement, complexes et multidimensionnels, à 
mesure qu’ils surviennent, en réponse à la sollici-
tation du bureau de pays, régional ou mondial, 
comme on le constate à travers la récente mise 
en place des équipes de solutions de développe-
ment pour penser des réponses d’urgence pour 
les situations de crise. Loin d’être statiques, ces 
équipes sont des plates-formes flexibles assorties 
de délais qui sont établies et supprimées selon les 
besoins. Elles sont censées fournir un leadership 
éclairé sur les défis clés du développement ainsi 
que des conseils pratiques pour les praticiens du 
développement à travers le réseau mondial du 
PNUD. Le PNUD dispose de prototypes d’équipes 
de solutions de développement qui fonctionnent 
déjà, tels que l’équipe de soutien à « Secrétariat 
unique » dans le cadre de la planification du déve-
loppement pour la période post-2015 et l’équipe 
travaillant sur les industries extractives pour le 
développement durable.

Suivi et évaluation
Le cadre de résultats et de ressources énonce les 
contributions du Programme mondial aux résul-
tats stratégiques du plan (voir annexe, disponible 
sur le site Internet du PNUD). Il comprend des 
produits du plan stratégique que sont les priori-
tés du Programme et les indicateurs pour mesurer 
si le Programme a réussi l’exécution des conseils 
en matière de politiques et du soutien du pro-
gramme pour atteindre ces résultats. Tandis que 
les produits du plan stratégique sous les résultats 
1 à 6 concernent les pays, ceux du résultat 7 sont 
à l’échelle mondiale et sont, par conséquent, des 
résultats directs du Programme.

Le suivi sera effectué aux niveaux mondial et régio-
nal, renforçant ainsi le cycle de rétroaction conti-
nue entre la politique et la pratique. L’expérience, 
les faits, les connaissances et les leçons apprises au 
sujet de ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne 
pas au niveau national ou régional permettront 

Des cycles de suivi de 
plus courte durée 

permettront au 
Programme de 
s’adapter avec 

souplesse à l’évolution 
et aux réalités  

de plus en plus 
complexes et,  

de continuer d’intégrer 
les connaissances ainsi 

que les méthodes 
innovantes et  

de pointe.
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d’éclairer les politiques et les orientations mon-
diales. De nouvelles approches et nouveaux outils 
développés au niveau mondial seront testés et mis 
à l’essai au niveau national et régional, augmen-
tés et contribueront à des résultats plus durables 
à grande échelle sur le terrain à travers des pro-
grammes et projets. Le cycle de suivi sera de courte 
durée afin de permettre au Programme de recueil-
lir et d’analyser rapidement les données, de recti-
fier le tir, de s’adapter avec souplesse à l’évolution 
et aux réalités de plus en plus complexes et, de 
continuer d’intégrer les connaissances ainsi que 
les méthodes innovantes et de pointe. Celles-ci 
feront l’objet d’une intégration dans les politiques, 
les normes et les directives du système des Nations 
Unies pour le développement et de ses parte-
naires. Le Programme poursuivra l’ajustement 
de ses questions prioritaires en se fondant sur les 
résultats de sa recherche des questions nouvelles 
et émergentes qui sont mieux traitées au niveau 
mondial.

En plus de mesurer la contribution du Programme 
aux résultats de développement mentionnés 
ci-dessus, les indicateurs de l’efficacité du déve-
loppement seront suivis tout au long de la vie 
du Programme. Ils sont liés à l’établissement de 
normes et à l’assurance qualité, y compris l’élabo-
ration et la mise en œuvre de normes sociales et 
environnementales.

Le plan de suivi et évaluation du Programme com-
prend les éléments suivants :

(a)	 un examen à mi-parcours : l’examen à mi-par-
cours du Programme mondial sera intégré à 
celui du plan stratégique pour déterminer les 
progrès vers les objectifs, évaluer la contri-
bution du Programme aux résultats du plan 
stratégique et s’insérer dans les ajustements 
nécessaires au Programme ;

(b)	 des évaluations thématiques indépendantes 
(huit au maximum) ;

(c)	 des évaluations décentralisées telles que 
requises par les protocoles de partenariat, en 
l’occurrence le Fonds pour l’environnement 
mondial et le Fonds mondial de lutte contre 
le sida, la tuberculose et le paludisme ; et

(d)	 une évaluation indépendante finale réalisée 
dans le cadre de l’évaluation du plan stra-
tégique, afin de déterminer la pertinence, 
l’efficacité, l’efficience et la viabilité du 
Programme et la façon dont il a contribué aux 
résultats du plan stratégique pour informer le 
prochain cycle de programmation.

Ressources
Conformément aux prévisions budgétaires inté-
grées pour 2014-2017 (DP/2013/41, tableau 2), 
les ressources de base qui seront allouées par le 
cadre financier de la programmation à l’appui du 
Programme mondial seront comme suit :

(a)	 sous la rubrique « Programmes mondiaux 
– niveau mondial », 69 024 000 dollars des 
États-Unis ;

(b)	 sous la rubrique « Efficacité du développe-
ment – intégration de l’égalité des sexes », 
10 485 000 dollars des États-Unis ;

(c)	 sous la rubrique « Efficacité du développe-
ment – services consultatifs en matière de 
politiques », 46 094 000 dollars des États-Unis.

Les estimations des ressources ci-dessus sont fon-
dées sur un niveau de base du programme de 540 
millions de dollars des États-Unis par année pour la 
période 2014-2015 et 600 millions de dollars des 
États-Unis par année pour la période 2016- 2017. 
Les allocations seront ajustées en fonction du 
niveau des contributions volontaires reçues.
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UNDP GLOBAL PROGRAMME, 2014-2017

The Global Programme is at the leading edge 
of global partnership-building in UNDP, and 
serves as example and catalyst for a wider 
transformation of ways to work with partners 
to achieve results in programme countries. 
This e� ort is guided by a core set of principles: 
engaging a broad range of partners, each con-
tributing di� erent perspectives, approaches, 
expertise and constituencies; minimizing 
transaction costs and bureaucracy; working 
in a collaborative, open, and � exible manner; 
being results-driven, with mutually agreed 
objectives, roles and clear time frames; utiliz-
ing innovative ways to share costs and risks; 
and employing safeguards and ensuring 
accountability for performance.  

While these principles will be applied in work 
with all partners and through all partnership 
modalities, the Programme – taking into con-
sideration the objectives, roles and arrange-
ments established through relevant global 
frameworks – will place a strong emphasis 
on the areas delineated in the following 
paragraphs.

A broadening and deepening of South-South 
and triangular cooperation that responds to 
the expectation, laid out in the strategic plan, 
that UNDP will be the “global operational arm” 
for these modalities. Together with the devel-
opment of a South-South project modality, 
this has the potential to transform the scope, 
manner and results of partnerships during 
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Le Programme mondial joue, au sein du PNUD, 
un rôle de premier plan dans la création de par-
tenariats à l’échelle mondiale et sert d’exemple et 
de catalyseur pour une transformation plus large 
des méthodes de travail avec les partenaires en 
vue d’obtenir des résultats dans les pays béné-
ficiaires de programme. Cet effort est guidé par 
un ensemble de principes fondamentaux : l’enga-
gement d’un large éventail de partenaires, cha-
cun apportant des perspectives, des approches, 
des compétences et des circonscriptions diffé-
rentes, la réduction des coûts de transaction et 
de la bureaucratie, le travail collaboratif, ouvert 
et flexible, le fait d’être axé sur les résultats, avec 
des objectifs mutuellement convenus, des rôles 
et des échéances clairs, l’utilisation des moyens 
novateurs de partage des coûts et des risques 
et l’emploi de garanties ainsi que l’assurance de 

l’obligation de reddition de comptes pour les 

performances.

Bien que ces principes soient appliqués dans le 

travail avec tous les partenaires et dans toutes les 

modalités de partenariat, le Programme, en pre-

nant en considération les objectifs, les rôles et les 

dispositions établis par des cadres mondiaux perti-

nents, mettra un accent particulier sur les domaines 

délimités dans les paragraphes suivants.

Élargir et approfondir la coopération Sud-Sud et trian-

gulaire qui répond à l’attente énoncée dans le plan 

stratégique indiquant que le PNUD sera le « bras opé-

rationnel mondial » de ces modalités. Avec le déve-

loppement d’un projet de modalité Sud-Sud, cela a 

le potentiel de transformer la portée, les modalités 

et les résultats de partenariats au cours des quatre 

PARTENARIATS

Le projet de femmes du PNUD Haïti. Photo : PNUD Haïti
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prochaines années. Le Programme donnera au 
PNUD la capacité de s’assurer non seulement que 
cela se produit, mais également que les normes 
d’assurance qualité de base, les compétences tech-
niques et la surveillance sont en place pour un suivi 
et une évaluation de la manière dont la coopéra-
tion Sud-Sud et triangulaire est mise en œuvre par 
l’organisation dans ses programmes régionaux et 
nationaux. Cela permettra de compléter les fonc-
tions de coordination, de sensibilisation et de dia-
logue de l’ensemble du système du Bureau des 
Nations Unies pour la coopération Sud-Sud.

Renforcer les partenariats pour une coopération au 
développement efficace avec les acteurs de développe-
ment divers. Le Forum de haut niveau sur l’efficacité 
de l’aide organisé à Busan a vu la naissance d’un 
nouveau partenariat mondial pour le développe-
ment qui embrasse la diversité et reconnaît les rôles 
distincts que tous les acteurs peuvent jouer pour 
appuyer le développement fondé sur les priorités 
nationales de développement. Grâce à son travail 
sur la coopération au développement efficace, le 
PNUD contribuera à renforcer la synergie, la com-
plémentarité et la qualité des différents types de 
coopération au développement et de financement. 
Le programme renforcera les systèmes transparents 
et élaborera des lignes directrices pour s’assurer 
que les pays obtiennent un accès équitable aux res-
sources et les gèrent, les dépensent de manière effi-
cace et promeuvent l’obligation de rendre compte 
pour les résultats de développement (à travers l’Ini-
tiative internationale pour la transparence de l’aide, 
par exemple).

Accorder plus d’attention au rôle crucial du PNUD 
dans plusieurs mécanismes et processus dans l’en-
semble du système des Nations Unies. L’accent sera 
mis sur la préparation et l’engagement suffisant 
pour garantir les meilleurs résultats possibles en 
termes de travail collaboratif à l’échelle mondiale 
et, une compréhension commune des rôles et 
responsabilités dans la réalisation de résultats sur 
le terrain. Le Programme accordera la priorité aux 
domaines suivants :

(a)	 le suivi des objectifs du Millénaire pour le 
développement au niveau mondial et la 
mise en œuvre du cadre d’accélération de la 

réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement (ces efforts vont évoluer, si 
nécessaire, pour soutenir le programme de 
la période post-2015 et les objectifs de déve-
loppement durable, en particulier dans le 
domaine des statistiques et du renforcement 
des capacités statistiques et, seront combinés 
à ceux du Département des affaires écono-
miques et sociales, des commissions écono-
miques régionales, d’autres programmes, 
fonds et agences spécialisées des Nations 
Unies, la Banque mondiale et les banques 
régionales de développement) ;

(b)	 l’expansion de l’initiative « Énergie durable 
pour tous » du Secrétaire général, en collabo-
ration avec l’Organisation des Nations Unies 
et la Banque mondiale, entre autres organi-
sations ;

(c)	 la collaboration avec le PNUE sur les liens 
entre la pauvreté et l’environnement et avec 
l’Organisation internationale du Travail sur la 
création d’emplois fondés sur les technolo-
gies durables ;

(d)	 la poursuite de l’approfondissement de la 
collaboration avec l’ONU-Femmes sur l’éga-
lité des sexes et l’autonomisation des femmes 
afin d’affiner les contributions complémen-
taires sur les préoccupations communes ;

(e)	 le renforcement de la passerelle entre l’ac-
tion humanitaire et le relèvement rapide, par 
l’intermédiaire du Comité permanent interor-
ganisations, notamment le Groupe de travail 
thématique sur le relèvement accéléré et, la 
collaboration avec la Banque mondiale pour 
promouvoir une réponse multilatérale effi-
cace au niveau des pays, y compris l’engage-
ment dans le travail du GNUD, de la Banque 
mondiale et de l’Union européenne sur le 
relèvement et la sortie de crise ; 

(f )	 l’approfondissement du partenariat avec le 
Secrétariat au sujet de la consolidation de la 
paix et de l’intégration dans les paramètres 
des missions de maintien de la paix des 
Nations Unies, y compris le respect des res-
ponsabilités associées au rôle de point focal 

Le PNUD contribuera  
à renforcer la synergie, 
la complémentarité  
et la qualité  
des différents types  
de coopération  
au développement et 
de financement.
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mondial pour la police, la justice et le retour 
à l’État de droit dans les situations de conflit 
et autres crises et ce, en collaboration avec le 
Département des opérations de maintien de 
la paix ;

(g)	 la poursuite des partenariats en matière d’as-
sistance électorale, tel que décrit à la page 
20 ;

(h)	 le suivi du rôle principal du PNUD, en sa 
qualité de coparrain de l’ONUSIDA et selon 
la répartition des tâches, dans la mise en 
œuvre des meilleures pratiques d’élabora-
tion des politiques et de programmation 
en matière de VIH qui prennent en charge 
la planification du développement, la gou-
vernance, les droits de l’homme, l’égalité 
et la diversité sexuelle (le PNUD continuera 
d’analyser les déterminants sociaux de la 
santé comme une cause qui favorise ou 
entrave le développement humain, y com-
pris son travail de pionnier et de partenariat 
sur le VIH et le droit, l’intégration de la lutte 
contre la discrimination dans une stratégie 
de gouvernance démocratique et de réduc-
tion de la vulnérabilité plus large et effi-
cace) ; et

(i)	 en tant que coordonnateur d’ONU-Océans, 
l’objectif principal du PNUD sera l’améliora-
tion de la gestion et de la gouvernance des 
ressources en eau et de l’océan pour s’atta-
quer aux causes profondes de la pauvreté et 
améliorer les moyens de subsistance, lutter 
contre la corruption et renforcer l’égalité des 
sexes.

Renforcer de manière significative les partenariats 
avec le secteur privé. Premièrement, la base sera 
élargie allant de la mise au point traditionnelle sur 
les multinationales du Nord qui investissent au Sud, 
quoiqu’elles demeurent importantes, au rôle en 
plein essor des multinationales du Sud qui inves-
tissent au Sud. Deuxièmement, un accent beau-
coup plus important sera mis sur les liens entre 
le travail avec le secteur privé national dans plu-
sieurs pays et régions bénéficiaires du programme. 
Troisièmement, des options seront explorées pour 
l’innovation dans des domaines qui représentent 

des parties essentielles de l’action du PNUD, mais 
où la participation du secteur privé demeure ponc-
tuelle et sous-utilisée. Cela pourrait inclure, par 
exemple, l’examen des voies et moyens par lesquels 
le secteur privé, national et international, peut aider 
au relèvement rapide après les conflits et les catas-
trophes naturelles. Un autre accent sera mis sur la 
participation du secteur privé dans le développe-
ment rapide de l’accès des populations aux sources 
d’énergies renouvelables hors réseau et le renforce-
ment de l’efficacité énergétique qui dépendra for-
tement du financement privé et de l’expertise, des 
modèles économiques viables et des partenariats 
public-privé productifs.

Approfondir la collaboration avec la société civile. 
L’accent sera mis sur les partenariats qui peuvent 
favoriser une société civile dynamique, respon-
sable et capable à travers : la conception de cadres 
politiques, juridiques et réglementaires appro-
priés, la mise à l’essai et l’adoption d’idées pour une 
meilleure gouvernance au sein de la société civile 
elle-même, l’appui à la formation ou le renforce-
ment des réseaux et coalitions de la société civile 
qui peuvent travailler sur les questions de dévelop-
pement et, un dialogue et partenariat constructifs 
avec le gouvernement, le secteur privé et d’autres 
acteurs non étatiques. Cela favorisera un environ-
nement propice à la contribution à l’échelle de la 
société civile en qualité de défenseur, de facilita-
teur, de catalyseur, d’innovateur et de fournisseur 
de services. Un accent particulier sera mis sur la 
façon dont les systèmes démocratiques peuvent 
puiser dans l’expression systématique et soutenue 
de la demande « ascendante », ainsi que sur l’enga-
gement civique cohérent; l’application d’un large 
éventail d’« outils de responsabilisation sociale 
» tels que les enquêtes de suivi des dépenses 
publiques, les audits sociaux et les tableaux de 
bord des communautés; l’usage novateur des nou-
velles technologies et des médias sociaux ainsi que 
des initiatives de « l’ensemble de la société » qui 
peuvent rassembler le gouvernement, la société 
civile et le secteur privé.
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Annexe 1 : Décision : 2014/2 - 
Programme mondial du PNUD 
pour la période 2014-2017
Extrait du document des Nations Unies DP/2014/10

Distr.: Générale
4 février 2014
Original : Anglais

Conseil d’administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement, du Fonds 
des Nations Unies pour la population et du Bureau 
des Nations Unies pour les services d’appui aux pro-
jets. Décisions adoptées par le Conseil d’administra-
tion à sa première session ordinaire de 2014.

Le Conseil d’administration,

1.	 Approuve le programme mondial du PNUD 
pour la période 2014-2017 (DP/GP/3 et DP/
GP/3/Corr.1);

2.	 Souligne que le programme mondial du 
PNUD doit mettre l’accent sur les priorités 
essentielles et les objectifs primordiaux que 
constituent l’élimination de la pauvreté et la 
réduction des inégalités et de l’exclusion, et 
contribuer à l’obtention des résultats du plan 
stratégique du PNUD pour la période 2014-
2017, qui se présentent comme suit :

(a)	 La croissance et le développement sont 
inclusifs et durables et génèrent les capaci-
tés de production nécessaires à la création 
d’emplois et de moyens d’existence pour les 
pauvres et les exclus;

(b)	 Des systèmes éprouvés de gouvernance 
démocratique permettent de répondre aux 
attentes des citoyens en matière de liberté 
d’expression, de développement, de pri-
mauté du droit et de responsabilité;

(c)	 Les pays se dotent d’institutions fortes per-
mettant d’assurer progressivement l’accès 
universel aux services de base;

(d)	 La réduction des inégalités entre les sexes et 
l’autonomisation des femmes progressent 
plus rapidement;

(e)	 Les pays sont à même de réduire les risques 
de conflits et d’atténuer le danger des catas-
trophes naturelles résultant notamment des 
changements climatiques;

(f )	 Dans les périodes qui suivent un conflit ou 
une catastrophe naturelle, le relèvement et le 
retour sur la voie du développement durable 
sont rapides;

(g)	 Les débats et les activités concernant le déve-
loppement à tous les niveaux accordent la 
priorité à la lutte contre la pauvreté, l’inéga-
lité et l’exclusion, conformément aux prin-
cipes fondateurs du PNUD;

3.	 Prie le PNUD d’améliorer, en consultation 
avec les États Membres, la qualité du cadre 
de résultats et d’allocation des ressources du 
programme mondial, de manière à tirer parti 
de la contribution spécifique du programme 
mondial à la réalisation de l’objectif global du 
plan  stratégique du PNUD pour la période 
2014-2017;

4.	 Décide que le PNUD prêtera une attention 
particulière au renforcement des capacités et 
à la mobilisation des ressources pour le déve-
loppement, qui visent à éliminer la pauvreté 
conformément aux constatations de l’exa-
men quadriennal complet des activités opé-
rationnelles de développement du système 
des Nations Unies;

5.	 Constate que le document DP/GP3/Corr.1 ne 
comporte pas d’incidences opérationnelles.

31 janvier 2014

http://www.undp.org/content/dam/undp/library/
corporate/Executive%20Board/2014/Annual-
session/French/dp2014-10f.pdf

http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Executive%20Board/2014/Annual-session/French/dp2014-10f.pdf
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Executive%20Board/2014/Annual-session/French/dp2014-10f.pdf
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Executive%20Board/2014/Annual-session/French/dp2014-10f.pdf
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